
D I FE R S 
abdication. La Princefle fe contenta de dire : Celui qui a 
ecritceci ne le favoit pas, fr telle quikfavoit ne le lui 
a pas dit : rdponfe admirable qui condamne tant d'afler* 
tions avancdes par les Varillas, les Maimbourg & leurs 

Aleves. 
Dans les cimetieres de la plupart des villes^bourgs & 

villages catholiques, en Suiffe > on voit fur les tombes 
des croix de fer ou de cuivre dordes ou peintes. M. le 
Nonce Accioiali dit a ce fujet qu'/*/ lui paroiffbit que 
dans cepays les morts etoient plus riches que les vivans* 

Le Celebre Cochin (42) a obfervd que la chaffe eft libre 
par le droit de la nature & des gens; mais qu'elle a 6t6 
tiktvte a la Nobleffe en France par des raifons depo-
lice, fous Charles V I : il <Scrit (43) audi que la chaffe n'eft 
pas un droit de haute-juftice, mais de fief. En Suiffe la 
chaffe eft permife pendant une partie de 1'annde a tous 
les citoyens, habiles au gouvernement des Cantons dans 
lefquels ils font &ablis, & parttculierement aux Baillifs 
dans le reffort de leurs Bailliages. Les citoyens (44) de 
Berne ont la permiffion de chaffer dans toute Tdtendue 
du Canton pendant la faifon ddterminde par la loi. Ce 
droit, attach^ a la qualitd de citoyen, qui permet a tout 
Bourgeois de tuer du gibier, m£me aupres des chateaux 
eft affez ddfagrdable pour les Seigneurs des terres. On 
fait que la chaffe dtoit regardde dans les terres.du Gou
vernement fdodal, comme une chofe tvbs - importante. 
L'efprit rdpublicain qui n'a jamais 6t6 favorable aux pre
rogatives de la Nobleffe, a dtendu les droits des citoyens 
de Berne, & refferrd ceux des Nobles. Les anciens Trai
l s qui fubfiftent entre les villes de Berne, de Fribourg 
& de Soleure, donnent r£ciproquement a leurs Bourgeois 
le droit de chaffer dansces trois Cantons. Aurefte, comme 
Tobferve M. de Sinner, dans un pays de libertd ou les 
propri&ds font refpe&des} ou les champs & les moiffons 
des pauvres ne font pas regardds comme le theatre des 
plaifirs deftrufteurs des Grands, la chaffe eft un divertif-
fement peu attrayant. Il tiy a que les Baillifs & les Sei
gneurs des terres, dans Tdtendue de leurs jurifdiftions, 
qui chaffent toute l'annde par tolerance du Gouverne
ment. 

Marc Lefcarbot, Avocat au Parlementde Paris, a fait 
mention dans fon Tableau de la Suife ( 4 ; ) , en 1617, 
des fStes donnees a Zurich en Janvier id 14 , aurenou-
vellement dalliance entre la France & le Canton de Zu
rich , folemnitd dans laquelle Pierre de Co/Kile xqpxifaitz 
avec magnificence le Roi fon Maitre, & ou le Canton 
fit Plater fa joie par des rdjouiffances x6p6t6es. Je rap-
porterai ici un fragment de la relation de VEfcarbot, 
t&noin oculaire. « Au - devant dudit fieur Ambaffadeur 
» marcherent quatre censchevaux, qui luifirent voir en la 
» campagne quatre mille hommes ranges en bataille , 
» lefquels fiirent trouvds rangds en haie le long des rues 
» a fon entrde. Tous les Ordres de la ville furent fef-
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» toy^s & traitds quatre jours durant. En conficteratioft 
» de quoi,, on ne troUva maiivais que la jeutieffe fran-
» $oife qui eftoit la donnaft le bai & la danfe, & mefmg 
» h collation aux Dames de ladite ville, lefquelles, outre 
» la beautd qui leur eft naturelle, paroiffoient de fort 
» bonne grace avec leur coeffure & vefture faites a la 
» mode v^ndrable de nos vieilles tapifferies. La ville fie 
» fon feftin a fon tour, avec tout Thontteur & appareil 
» qui fe peut defirer de cette nation* — Leditfieur Am. 
» btfffadeur au nom du Roi hotiora les prinqpaux OfFi-
» ciers de ce Canton de chaineS d'or, & iriddailles (*) 
» de mefme, oil d'une part eftoit l'effigie de Sa Majefte, 
» & en Fautre un haut rocher, avec la devife tirde du 
» Proph^te Ifai'e en ces -mots : FEDUS PACIS MZJE uotf 
» MOVEBITUR. La Seigneurie lui voulut faire prdfent d'urt 
» grand & puiffant boeuf, avec les cornes dories, a la 
» fa^on d'Allemagne; mais ils trouverent meilleur de lui 
» offrir un globe terreftre d'argent dor^, lequel fe divife 
» en deux coupes, pour boire joyeufement & copieu-
» fement». 

Du terns de Juvenal ( 4 5 ) , les femmes Etoient coeffdes 
a trois ou quatre Stages. 

Tot premie ordinibus, tot adhuc compagibus ahum 

jUdificata caput* 

Chaque Canton, chaque ville municipals avoit autte-̂  
fois un coftume particulier pour la coeffure & Thabille-; 
meint des femmes & des filles de fon diftrift; mais ce 
cq/lume'di fouffert prefqu'autant de variations que les mo
des en d'autres pays; on pourroit en faire un prdcis hif-
torique qui prouveroit que de tout terns Pempire des 
modes, ainfi que la mer > a toujours eu fon flux & foit 
reflux, malgrd tous les rdglemens fomptuaires que la \6« 
giflation leur a oppof^s. J'ai vu en Suiffe, dans plufieurs 
Cantons , des portraits de families faits depuis plus de deux 
fiecles, & j5ai remarqu^ dans ceux des femmes que la 
coeffure & Thabillement des trifayeules & quadrifayeules * 
n'avoient prefqu'aucune relation avec la parure de leurs 
petites filles, & encore moins avec celles d'aujourd'hui 5 
& ce qui paroit fingulier, e'eft que ces variations ont eu 
diftindement lieu dans chacun des Cantons. M. Andreas; 
de Hanovre, a fait graver dans fon Voyage (47) de la 
Suiffe, dix diffdrentes coeffures. On y diftingue celles 
de Zurich, de Berne , de Lucerne, de Soleure, de Bdle9 

de Schweit^ de Fribourg &. de Baden. C'eft un grouppe 
affez bifarre que cet dchaffaudage pittorefque. Voici comme 
THanovrien Andreas d^clame (48) contre Thabillement des 
Bdloifes.«Il regne a Bale une barbarie qui a fait de grands 
» prbgres. Ici les jeunes filles font habilldes d'une maniere 
» aufli uniforme que peut-6tre affe&oient autrefois de l^tre 
» nos trifayeules; e'eft la m6me coupe gothique. Ici on 
3) ne voit aucune de ces frifures que Fart de nos Perm-
» quiers diverfifie chaque jnois, en crdant pour ainfi dire 

:(4*) (Euvres, tome I , P # 6t9. Paris, 17^1, & tome VI, p. 5op, 
»wm% i7y7,w.4oa 

(45) Ibidem 9 tome I, p. 691. 

(44) M. de Sinner, voyage dans to Suiffe occidentali tome II i 
p. 2 6 7 . ^ 

(4j)AParu,ffl.4o> p# 7 p # 

(*) Planche 91. 
{46) Satyra VI, verf. yoi & 701, cum notis Farnabii, AmfleloJamii 

1650, in-iiy cum fig. 
(47) Page z81. 
(48) Ibidem, p. *8z. Cette citation eft traduite de l'allemand. 
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y> de nouveaux vifages; art qui leur aflure l'immortalit& 
« Les plus bjeaux cheveux font rebrouffds tout plats en 
M arriere , & caches fous une coefFe d'dtoffe en or ou en 
*> argent, & cette coefFe n'eft pas plus grande que les 
*> bonnets plats & rends de nos payfans, au moins en^ 
» a-t-elle prefque la forme , & telle que celle des bon-
*> nets ou calottes que les Abbds portent a Rome fous 
*> leurs chapeaux. En un mot e'eft une coeffure fi peu 
a> avantageufe^ qu'elle fait tort aux plus belles. Ajoutez 

* *> a cela , ce qui eft encore auffi trifle, qu'except^ les 
*> bagues , le beau fexe n'ofe porter aucune pierreries y 

» pas meme la moindre dentelle du Brabant». 
Le m£me Auteur dcrivoit de Soleure le 11 O&obre 

M753 , a une Dame d'Allemagne , la lettre fuivante que je 
traduis auffi delallemand. «Mais que direz-vous, Madame., 
» de la d^fenfe de toute mafcarade & dt tout picquenique 
a> dans Bale; il eft m£me ddfendu de donner a danfer a 
» huis clos dans fa propre maifon; on ne le permet 
n> que lors des manages , & encore dans deux occafions, 
<» mais quelles occafions; a un tirage public dans la falle 
* de\Y'Arquebufe > falle commune & tres-tranfparente, 
» qu fur la plate m6me> en plein air & au foleil: aflu-
y> rdment peu de perfonnes, except^ les gens de la bafTe 
» claffe, profiteroient de la premiere de ces occafions; 
» & pour la derniere on ne l'a pas fouvent a fa difpofition. 
» Mais pour peu qu'il tombe de la neige > on ne manque 
» pas de lier une partie de trainaux, quand m£me elle 
y> feroittres-incommpde, onl'arrange, letout parce qu'on 
*> eft fur de danfer a fa fuite. Et pourquoi cet empreflement f 
» parce que l'invitation paroit jufte, dtant approuvde 
s» du ciel & par le Magiftrat ». 

Mais y comme M. Andreas lui-meme Pa obferv^ (45)) 
^Tapres l'avis qu'il rec^ut de Bale le 30 Mai 1755 , on ne 
vient plus dans cette ville habilld comme les ancetres dans 
leurs portraits; les gens de .condition font toujours mis 
a hfra/tfoife•> exceptd les Dimanches, ou tout B&lois 
eft oblig^ de paroitre en noir : les Dames y portent des 
mantilles. M. Andreas dit qu'il n'a vu a Bale qu'une 
feule Dame fri£e a la Frangoife. Un article du rdglement 
de la Reformation, apres avoir expofd combien il eft in-
-decent aux Dames de fe faire frifer par des hommes > leur 
aecommande d'6viter Fexces de la frifure* 

Les mafcarades font toujours ddfendues a Bale; on 
speut y tenir des bals & y danfer, mais fans mafques, aufll 
fouvent qu'on le veu t ; il y a m£me depuis quelques 
anndes des bals x6gl6s par femaine. On va quelquefois 
danfer au village du petit Huningue, dans le Canton de 
Bdle% apres qu'on a fcrmd auparavant une partie. Au refte, 
les jeunes gens font ici port^s en gdndral a toutes les 
folies du luxe. Aufll > malgrd les loix fomptuaires, ddpen-
-fent-ils plus dans une femaine que leurs ancetres n'euf-
fent fait dans un an. En un m o t , le luxe monte plus haut 
tous les jours , & tous les rdglemens ne font pas aflez 
puiflans pour le rdprimer. Au Canton de Berne 9 les 
payfans d'un age avancd portent de longues barbes comme 
ceu;x de la F or et-Noire. 

(49) Ibidem > p. 288 & fuiv. 
(50) Ibidem, p. ^84* 
( f i ) Ibidem, p. ^2U 
(52) M. Coxe, Lettres fur la Suifle , tome I , p. izi & M ? , avec les ob-

E LA SUISSE. 
M. Andreas ( jo ) dit qu'en arrivant a Berne lls'eto' 

prefque cru en Turquie, lorfqu'il appercut les Dames 
toutes- bien mifes , porter un voile de Florence pour <K 
rober les graces de leur vifage aux yeux profanes des hom-
mes. Par bonheur, ajoute-t-il ? bientSt je remarquai que 
les hommes ne portent point ici de turbans, mais nos 
chapeaux ordinaires ; cela me tira au pluiot de mo/z erreur 
pleine d'effroi. Ce voile garantit les Dames non-feulement 
du foleil > mais encore contre le vent, qu un beau minois 
craint avec raifon , SC, ce qui efl aufjl important, contre 
les guepes SC les mouclies. 

A Baden, dans TArgeu , les femmes portent des coeffê  
d'une large & merveilleufc ftru£ture , avec des oreilles 
dpatdes. —— Depuis Tkoun jufqu'a Berne y les payfanes 
portent des chapeaux d'homme > noirs ^ rabattus; dans le 
Canton de Fribourg, de jolis chapeaux de paille, & fo 
puis Roche jufqu'a Aigle > de tres - grands chapeaux de 
paille , dont le milieu s'dleve en forme piramidale. — Dans 
le pays de Kaud jufqu'a Geneve &c Neuchatel, un habit 
tres-bien coupd, avec le n6gl\g6 a la frangoife } ou en 
mouffelinetombante.— Dans le Canton de Soleure & dans 
une partie du Canton allemand de Berne, de petits cha
peaux de paille charmans,, mais auffi5 avec les longues treffes 
du Canton de Bale. M. Andreas (j 1) dit avoir vu a la 
foire de Zur^ach les coeffures de toute la Suifle ^ dtroir 
tes , larges y 6\6v6es , plates 9 courtes , longues, unies 
frifdes y blanches 9 noires; de tres-petites > de tres-gran-
des , en fleurs y en plumes & en rubans , en foie, en ar
gent ^ en o r , &c . ; des coefFes en gala, a la Sultane, avec 
le voile y &c. 

L'habillementdes femmes (j 2) du pays de Hafel^u Can
ton de Berne , a une reflemblance frappante avec celui des 
Grecques modernes de quelques ifles ; leur coeffure a la 
m£me analogie , & les veuves*portent, dans ces monta* 
gnes y un bonnet en mortier > qui rdpond abfolument aux 
mitres des femmes de X Archipel; mais il eft beaucoup moins 
haut. Rien de plus ^ldgant que la coeffure des femmes du 
Ha^el, qui font prefque toutes grandes & belles : leurs che
veux , dont la couleur eft gdndralement fuperbe, font parta-
gds vers le toupet en deux parties > & ramends agrdablement 
vers le chignon , qui eft tiflu avec des rubans >en longues 
trefles ou pendantes, ou entrelacdes ndgligemment au-
tour de leur tete ; mais le refte de leur ajuftement ne r£ 
pond point du tout aux graces de cette coeffurg, & leur 
taille naturellement ldgere eft enfevelie fous les plis de 
leurs jupons, qu'elles ont Fabfurde coutume d'attacher 
fi haut y qu'elles en paroiffent diffbrmes. 

Les payfanes du Canton de Soleure portent toute Tanh& 
des chapeaux de paille finement travaillds, qui leur don̂  
nent un air coquet; ces chapeaux femblentddja annoncer 
le printems durant les frimats de Thiver. On les appelle 
en allemand fcheinchut, en latin peta^us oupileusfci) 

foeninus , e'eft-a-dire, le chapeau de paille. 
Dans le Canton de Schweit^, & a Egeri ± dans celui 

de Zougy on voit les femmes du peuple, armdes d'une pipe, 
fumer avecautant de voluptd que les femmes Mofcovites. 

. . —̂  

fervations de M. Ramond. 
(53) Scheinhut fignifie proprement un.chapeau pourfe couvrir du foleil Hei 

mention du pileus faninys, ou chapeau de paille, dans la Chronique'de 
TAbbe d'Ufperg ( l ib. III, p. cexx. Argentorati , 1 5 4 0 , in-fol). 
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to IVERS 
fl le Profeffeur Leonard Meifter , de Zurich , qui a 

royag<S en homme de gout, dans une partie de la-Strife, 
n'a pas laifl̂  ĉhapper a fa curiofite* la diverfitd des ha-
billemens d'un Canton a l'autre. Par exemple, il obferve 

que (?*) ^ans c e 'u i ^e ^0U8 ^ n'y a Pas u n e grande diffe
rence entre l'habillement d'une fille bourgeoife de cette 
ville) & ce^ul d'une ^Q des tro^s Communaute's exte-
rieures de Bar, Men^ingen & Egeri. La bourgeoife fe 
diftingue par fon corfet , & la jeune villageoife , par 
fon corps ; la premiere porte un mouchoir de col en foie , 
0u d'une toile fine; l'autre couvre fes dpaules & fa gorge 
avec un large collet de toile. La fille du Citadin porte, rite 
nue, les cheveux trefes , au lieu que la campagnarde les 
ca'che fous un chapeau de paille. 

Dansle Canton (yj) SUnderwalden, les filles portent 
des bonnets avec des rofettes noires, elles ont le chapeau 
de paille fur le front, & les cheveux en treffes. M. Meifter 
fait (-$6) un portrait peu flatteur des habitans du Val 
^ living/l, qui appartient au Canton d'Uri, il leur re-
proche un caractere fordide; & en parlant de leur habil-
lement, il obferve qu'ils. portent , ainfi que le peuple 
<fcs Cantons de SeAweit^dx. d'Underwalden, des chapeaux 
npirs, tout ronds , & des habits tres-courts, de couleur 
brune. 

Dans le Bailliage ( J7) deCArgeu Ubre, les femmes por
tent des chapeaux de paille , ont les cheveux trefes , mais 
non attaches autour de la t£te , ces trefes tombent en 
bandes le long du dos ; leur corfet, Ci on peut l'appeller 
ainfi, eft extraordinairement court; la jupe, difc ngue'e par 
jHille petits plis , remonte beauqoup au-deffus des han* 
dies ,& ne defcend qu'a peine jufqu'au gras de la jam.be. 
Au refte, ce n'eft pas a I'efprit de coqueterie, qu'il faut 
attribuer la petiteffe de ces jupes , mais l'habitude ou 
les payfannes font de monter & defcendre les' montagnes 
leur a fait imaginer pour plus grande commodity une 
robbe aufli courte. Les homines portent auifi dans ce Bail
liage des camifoles d'une iinguliere pecitefe, & la plupart 
d'entr'eux ont encore l'ufage de porter des culoies confi-
d&ablement amples, & toutes plifees. 

M. de Sinner (jS) de Berne, apr& avoir obferve' qu'on 
trouve en Suiffe alternativemeut les rrimats du Nord 6c 
h chaieurs de ITtalie, ajoute que le meme contrade exifle 
dans les loix, dans les gouvernemens & dans les meeurs. 
«tei rimage riante de la liberti enrichit des rochers ftd-
» files, fc fe joue dans les plaines. La , des reftes du Gou^ 
» vernement fe*odal font encore voir des hommes attaches 
» a la glebe, fc laproprie'te' charge de cette foule defer* 
» vitudes, imposes autrefois aux peuples vaincus ,Sx. eon* 
» ferv&S|>ar l'habitude, ce grand tyran du genre humain. 
» Au milieu des Etats republicans qui cornpofent laSurffe^ 
» ontroure des Princes en fbutane, des Pj£tres & des 
» Moines erwichis par la cr4d\i\k6.,, des Abbds, des Chapir 
» tres qui d^vorent encore une grande partie de la fub-
» fiftancedes peuples,au fein meme des Etats proteftans, 

U S AG E S. a i £ 
» ou hs trakes , concJus entre le$ deux religions, k$ ont 
» mainrenus. Dans quelques villes de la Suifle, on trpuve 
» les mosurs & la politefe francoifes; dans d'autres, Ja 
» morgue & la froideur des Anglois ; ici, l'ancienne rufiir 

» ck6 germanique ; la, le luxe & limitation ruineufe des 
» nations opulentes, & fouvent des moeurs diffolues avec 
» des loix fdveres/Dans chaque ville de la Suifle, d'au-
» tres ufages, d'autres genres d'occupation. A Bale, c'eft 
» le commerce & l'envie de s'enrichir, qui. fait prefque 
» Tunique objet des habitans. Les fciences, quirendoient 
» autrefois fon Univerfice- Celebre, y font nd|ligdes , mal-
» gxi quelques hommes fupdrieurs qu'on y trouve encore. 
» A Zurich , le travail du comptoir eft allieavec l'amour 
» des dcudes & des beaux arts; mais la,vie y eft trifte ; 
» la plupart des hommes pafTent leurs foirdes dans un brouil-
» lard de tabac, d'ou font forties cependant les Idyles 
» de Gejjher, comme le fojeil forf d'un nuage. Les ha-
» bitans de Berne , pone's par caractere, & fur-tout pa* 
» Education au plaifir, & a une vie oifive ,ne s'occupent 
» guere que de leur politique , qui confifte dans l'art de 
» parvenir aux emplois. lis poffedent beaucoup de talens 
» naturels qu'ils cultivent peu. Gouvernanc un pays qui 
» dgale le tiers de la Suiffe enciere, & l'objet 'de la ja-
» loufie de leurs voifins , ils femblent s'̂ tre approprie ce. 
» vers de Firgile 

Tu regere Imperio populps, Romme9 memento. 

» Le pays de Vaud, foumis a leur domination, paroit 
» t̂re un climat different du refte de la Suiffe. Ses habi-
» tans femblent fe reffentir de la douce influence d'un air 
» plus pur, & des rayons du foleil; rdflechis avec plus 
» de chaleur de la furface du lac Le'man. lis font gais , 
» le*gers, & plutot Francois qUeSuiffes. A i'extimki 
» de ce baflin, Geneve s'dleve du milieu des eaux, deve-i 

.» nue aujourd'hui , par l'induftrie de fes Citoyens, un 
» gouffre de richeffes, le fiege du luxe, des arts & des 
» fciences.. Dans XzVallais , & dans la plupart des pedes 
» Cantons , on ne voir que des moeurs ruftiques & fim-<; 
» pies, n;ais qui contrarieht fouvent la fineffe des Italiens; 
» En gdndral, les progres de l'induftrie, de l'agriculture,' 
» de tous les arts , one 6c£ beaucoup plus grands dans 
» la Suiffe prdteftante. Les fetes des Saints, & les Cou-

*» vens abolis , ont rendu a la focidte un grand nombre de 
» bras & de jours autrefois perdus ». 

M, le Chevalier de Bou/ffters ( jp ) a dit du Vqllais., 
que c'eft ie pays le plus inddpendant de toute la Suiffe 9 

& qu'il eft le feul ou toutes les femmes aient conftano«« 
irnent conferva leur ancien habillement. Ce font det-?petatg 
corfets affez bien faits, des mouchoirs croifds affez fingaas-
lierement, de pethes' beguines de dentelles , de petits cha* 
peaux par'deffus, avec des noeuds de ruban. 

|JCS naantagnards de la Suiffe fe fervent de gros {quh'er* 
ferrds de cloux; ceux de la Savoie, de fouliers de bois 
ou de galloches, que Ton appelle en latin corrompu , 

11 ' 1 , .i'. 1» j ! . ' . a . i n u ~ . - . i . ^ 

(Si) Petits voyages dans quelques C*ntpn$ de la Suiffe, p, u. BAIe, 
« * , » - * » , en allemand, 

(55) Meifter, ibidem, p. & 
OO^njeme, p. 4i. 
0,7} Le meme > p. 69. 

Tome II K dernier. 

(58) Prvf?s$us *Tuq vpyage hiftorique & Iitt̂ raire A? h ^iffe , p. M ^ 
17, zV8°. ^ 

fr?) JUtftres pendant fpn irpyage eo Suifli, a MaddWJajjapre, pr;ij^ 

xn Suijfe, 1771* ^ * -

"w 
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galhcia , tc que Cvceron (So) appellok gallica. Ange 
foliuen (61) appelle ceux qui portent des gailoches (62), 
iignipedes; il dorme auffi ce nom aux Rdigieusc qui en 
portent ,-CucuUati:ligni pedes cin&ifunhbtts.W y a toute 
apparence que les Helvetiens, du terns des CinAres > pa-
soifToient dans leurs dances de juftice avec le coflume des 
*Gaulois , des Germains & des 6**tf. Le Paete Clour 
die&(6$)iL dit de ces derniers que leurs Sdnaceurs por
t e n t de longs cheveux, & &oieitt couverts de peaux 
d'aniraaux: 

• 

Yrimofqucfuerum 

'Confultartjubtt IcUis annifque verendat* 

Crwgeri fedcrcpatrcs j pellita Getarum 

*Vuri<u 

Chaque fi&de* eu fes p&iodes dans rhabilkmerat. Les 
jMagiftratsde Zurich, de Bale & de Schaffaufen ontcon-
•fervd, ainfi que les Miniftres de la Religion, leurs robes 
<noires & leurs antiques fniijes. Mais quand ils paroiffent 
aux di&tes du Corps helvdtique, ils ne fe montrent pas 
avec cette parure. A Berne il n y a rien de diftin&if dans 
Thabillement des Magiftrats, qu'un chapeau plat, dont 
le bord eft arrondi & borcte en franges, pour les membres 
-du Deux-Cent j celui das Senateurs a le fond fort re-
liauffd, le premier eft appelle Marette, en allemand,pirret 
ou parrete; le dernier, berujje. L'Avoyer qui prdfide au 
Crand-Confeil, porte fur fon habit un furplis fort court, 
iait d'apres une tres-ancienne mode. 

Dans les autres Cantons les Senateurs font en cheveux 
Jongs , ou portent des perruques telles que celles des 
.Parlementaires en France; ils font en noir, avec des râ  
"bats plus ou moins longs. Par-tout le Magiftrat porte 
l'£p6e, pour marque du carad^re de Souverain attach^ a 
Xa place. 

Void une obfervation qui appartient proprement a 
JM. Ramond, Commentateur de M. William Coxe (£4). Il 
,exifte *une difference <r&lle entre les habitans des valines 
.ftaffesvdes Alpes, qui ne font bergers que par choix, & 
certaines families d'origine vraiment Nomade, qui font 
T^pandues fur les>auteurs voifines. C'eft a celles-ci prinr 

jcipalement qu'il feut appliquer ce que M. Ramond a dit 
Jdu peuple-, Aiaocktkone, qui environne les hautes Alpes. 

Dans quelques.{^y ^parties, telles quele haut Vallaisf 
les pay fans de la plaine ne montent pas eux-memes fur 
les Alpes avec leurs troupeaux. On y envoie des bergers, 
q̂ui conduifent arla-fois tout le bdtail d'une communautd, 

^c qui font lefromage fans diftin&ion de vaches. Deux fois 
tdans la belle faifon Jes propri&aires s'affemblent dans les 
*nontagnes , pour partager ces fromages en raifon des 
*6tes de b&ail qu'ils ont fournis au troupeau de la com-
munautd. Si pendant le terns ou il eft ainfi rduni, il pdrit 
Quelques vaches, foit par maladie, foit par accident, la 

(60) Philippica II, 30, p. $Z6, inter Ciceionis Opera, AmJUlodami O 
iMgduni Batavorum , 1661 , i/i4°» cum fig* 

(6~i) Ulujirium virorum epijiola ab Angelo Politiano partim fcriptce, partimcoU 
U&a, cum Sylvianis Commentariis & dfccliaids fcholiis,p. cxLix, Epijlolar. 
lib. VII > Epijiola XV, edit, 1513, i/2-8°. 

&61) Gailoches on galoches , cfpece de chauflure, font des fouliers de 
hois • d'une piece, fans'autre courioie que de CHIT > en allemand Acfc^ 

Schick. 
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perte n'eft point a la charge du particulier; elle eft rL 
partie fur la communaut& ^application de cette loin* ft 
pas rare; il arrive fouvent, & fur-tout a la fin de T&g 
que ces animaux fe hafardent au bord des precipices pour 
atteindre quelques brins d'herbe qu'ils y laiffoient l0rt 
qu'ils trouvoient ailleurs une pature plus abondante: alors 
les chutes font frdquentes. 

Un ufage que Ton remarque a Einfidlen, c'eft que 10I8 

de la cdl̂ bratioB du grand Jubile, en m^moire de la && 
dicace de la Sainte-Chapelle de cette Abbaye, d6d\6t mi, 
raculeufement a la fierge, le Prince-Abb6 de ceMonat 
tere fait rotir un boeuf gras qui a 6t6 engraiffd expr̂ s pout 
ce jour; on le diftribue enfuite a tous les pauvres pterins 
dont le concours eft alors prodigieux. 

Les phages en SuifTe, pour le paflage des poms & Ten, 
tretien des grands chemins, font, par leurs repetitions, UQ 
objet confiddrable pour les voyageurs. Quelquefois, dans 
la diftance de deux lieues, par exemple, de Mdliam 
a Baden , il en coute feulement pour un-caroffe a quatre 
chevaux pr̂ s de trois livres de France, ajoutez a celales 
embarras de la monnoie qui varie fuivant les Cantons; 
trois pu quatre fois par jour. Les Suiffes , au fein de la li* 
bertd ,ne font pas plus exemts que les autres des phages,* 
en pafTant d'un Canton a Tautre. 

Le payfan du pays de Kaud, frdquente , les Diman-
ches , tres-aflidument fa ParoifTe, & il n'a garde d'allei 
ces jours-la au cabaret; ceux du Canton de Fribourgrixk* 
fervent pas la m6me r^gularite ; leur conduite offre uft 
contrafte remarquable: ils vont, les Dimanches & Ffiteŝ  
dans le territoire de Berne ? paffer le temps aux Cabaretsj 
y danfer & s'y enivrer. , f 

L'Ev^que de Conflance a retranche, en 1779 , dansle 
Canton de Lucerne, a la priere du Magiftrat fouveraift| 
plufieurs Fetes, & les a rdduit , fans y comprendre les 
grandes F^tes folemnelles, Noel, la Circonci/ion\?fa 
ques ,¥Afcenfion, la PefrtecSte & les Dimanches , au noi$ 
bre de dix-huit, prefcrivant en compenfation de celts 
fuppreffion, Tobligation de jeuner tous les MercrediS& 
Vendredis de FA vent. Les Dddicaces d'Eglifes font ĉ  
ldbrdes chaque annde en un feul & m6me jour , dans toitt' 
le Canton, ( le fecohd Dimanche d'O&bbre ) pour eritf 
p^cher la repetition du defordre que le renouvellementM 
quent de ces fetes avoit coutume d'occafionner. •'•! 

On diftingue^ainfi les quatre Republiques les plus c$6? 
bresde TEurope. La Republique de {66) Hollander reft 
pe&ee en Europe , & fi formidable en Afie , ou fes aft 
gocians voient tant de Rois profternes devant eux. M 
SuiJJe qui eft Timage de la liberte. Venife, qui n!a dfcr \ 
refTources qu'en fon economiej & Genes y qui n*eft fi^ 
perbe que par fes bitimeris. '. : ^ 

M. FAbbe"dtMaBly (67)** fait les obfervationsM 
vantes fur la Suiffe, & particulierement fur le Cantof 

(61) De Bello Getico, verf. 47^-48*, p. S97% inter Claudiani OpertJ 
Amftclodami, Elzevir, 16̂ 5 t w-8° % cum fig. * '•*' 

^4) Lettre$ fur la Suiffe; tome I, p. 283 , 284. Paris, 178'* fa*8V J 

(*5) Coxe, ibidem, tome I , p. 254. . 
(66) Lettres perfannes, p. 431, tome V des GEuvres de M. le W* 

dent de Montefquieu, Londres » r?69 , i*»it. 
(67) De la le'giflation, ou principes de* to»» premiere parties p* H°* 

131. Amflerdam , 1776, w - u , ' 


